Conseil de quartier d’ Ergué Armel
Règlement intérieur
Préambule : 
Le présent règlement intérieur du conseil de quartier d’Ergué Armel s’inscrit pleinement dans l’esprit et les principes de la charte adoptée par le conseil municipal de Quimper le 27 février 2009. Le conseil de quartier d’Ergué Armel, par son action, œuvre au développement du civisme et à la sensibilisation des habitants à l’exercice de la démocratie locale.
Les points exposés dans ce document ne sont pas exhaustifs. Au fur et à mesure de la mise en pratique et de l’avancée des travaux du conseil de quartier, des propositions d’amendement ou de modification contribueront donc au processus évolutif du règlement intérieur.
1 / Les membres du conseil de quartier :

· Les membres du collectif d’animation sont désignés sur la base du volontariat, par les deux collèges représentants des habitants et représentants associatifs, conformément au principe de proportionnalité de la charte, 2/3 de sièges pour les représentants des habitants et 1/3 de sièges pour les représentants des associations. Autant que possible, le principe de diversité sera recherché : parité, tranches d’âges et représentativité des secteurs géographiques. Après présentation des candidatures individuelles, la désignation des membres est soumise au vote. La durée du mandat est d’un an.

· Le collectif d’animation a pour principales missions : 

· d’établir l’ordre du jour du conseil sur propositions des membres
· de rédiger les avis soumis en plénière
· A l’identique, le collectif d’animation désigne en son sein un porte-parole et un suppléant sur la base du volontariat et après présentation des candidatures au collectif. La désignation est  soumise au vote et la durée du mandat est également d’un an.
· Le porte-parole et son suppléant sont garants du caractère collectif dans lequel les avis sont rendus, de la conformité des propos et ils veillent à ce que chacun ait la possibilité de s’exprimer.
2 / Les séances du conseil :

· Le collectif d’animation arrête l’ordre du jour, en lien avec l’adjointe de quartier, par courrier électronique ou par voie postale. 
· Les questions diverses sont transmises au préalable au collectif d’animation. Le collectif est chargé de leur exploitation et des suites à donner : inscription à l’ordre du jour d’une plénière, proposition de constitution d’un groupe de travail, organisation d’une rencontre  entre la/les personne(s) à l’initiative de la question et un interlocuteur compétent… 
· Des salles municipales sont mises à la disposition des conseils de quartier. Ils pourront également se dérouler dans des structures associatives. Dans les deux cas, une attention particulière sera portée sur l’accessibilité du site pour les personnes handicapées.
· A l’ouverture de la séance, une feuille de présence est remplie et signée par les participants.
· La participation au conseil de quartier nécessite une présence assidue aux réunions et il est demandé aux membres du conseil de quartier de prévenir de leurs absences. Lorsque des recommandations ou avis sont à l’ordre du jour, il n’est pas prévu de disposition permettant de donner une procuration en cas d’absence.
3 / Communication (interne / externe) du conseil de quartier : 
· Avant chaque séance et par roulement, deux membres du conseil de quartier, sur la base du volontariat, interviennent en tant que président et observateur ; ils sont respectivement chargés d ‘animer les débats, de distribuer la parole, de faire respecter les temps de parole ainsi que le cadre de l’ordre du jour et de ramener les membres du conseil à l’écoute. Le binôme ainsi constitué, inverse les rôles à la séance suivante. La participation de tous les membres du conseil  sera recherchée afin que chacun puisse, s’il le souhaite, être en situation d’animer une séance du conseil de quartier.
· Un secrétaire de séance est également désigné ; il est chargé, en lien avec l’animateur citoyenneté, de la rédaction du compte rendu. Celui-ci est transmis à l’adjointe chargée de la participation à la vie démocratique et à l’adjointe de quartier ainsi qu’aux membres du conseil dans le mois qui suit et est présenté pour approbation à la séance suivante du conseil de quartier.
· Les travaux des conseils de quartier concourent au respect des libertés individuelles et du principe de non discrimination. Chaque membre du conseil de quartier s’appliquera à contribuer à la sérénité des débats et au respect de la liberté de parole de chacun au sein du conseil de quartier. La teneur des échanges s’inscrit dans une veine démocratique. Le respect des personnes et de leur conviction est le socle même de tout débat. Ceci étant les obédiences politiques, religieuses ou philanthropiques des conseillers ne doit en aucun cas censurer le débat, monopoliser la parole ou encore revêtir un quelconque intérêt partisan. Le conseil de quartier est force de proposition où le débat d’idées est l’épine dorsale de la relation entre ses membres. Au cours des échanges, les institutionnels sont sollicités pour leur acuité sur les problématiques mais ne doivent en aucune mesure être pris à parti, que ce soit au sujet d’une situation partisane ou au regard de leur obédience politique. Ainsi, chacun respecte les libertés individuelles et les principes de non-discrimination de quelque ordre que ce soit. Ces fondements se doivent d’être assumés par chacun des membres du conseil de quartier. Ils sont inhérents à l’acceptation du mandat.

· Les membres du conseil de quartier feront preuve de retenue dans la publicité des débats et des travaux internes. Parfois, le sujet nécessitera qu’une clause de confidentialité soit adossée aux débats. Les frontières de la clause étant toujours poreuses, l’ensemble des membres de l’assemblée participative du quartier prennent l’engagement de ne pas dévoyer à des fins partisanes les informations ou autres données auxquelles ils pourraient avoir accès.

4 / Travaux en groupes de travail :
· Les membres du conseil de quartier déterminent les thématiques des groupes de travail dans le cadre des objectifs du collectif et/ou sur les sujets issus des réflexions et actions initiées par le conseil municipal. Afin de pouvoir répondre aux attentes de chacun, le nombre de place des groupes de travail n’est pas limité dès lors que le groupe est opérationnel et peut fonctionner. Les séances de travail peuvent être ouvertes à des personnes extérieures au conseil de quartier en raison de leurs compétences (habitants, personnes qualifiées, élus locaux…) et qui ont vocation à apporter un éclairage et à mener des travaux approfondis sur l’un des sujets dont le conseil de quartier s’est saisi.
· Les groupes de travail communiquent les résultats de leurs travaux à l’ensemble des membres du conseil de quartier en séance plénière.

5 /  Capacité d’initiative et champ d’action :
· Cet article permet de mettre à disposition tant des membres du conseil de quartier que des citoyens des moyens de structurer l’émulation. Trois types de fiches sont conceptualisés afin de nourrir l’esprit démocratique du conseil de quartier né du foisonnement d’idées.
· Elles sont communiquées à l’animateur citoyenneté au maximum 48 heures avant la plénière sous préjudice de ne pouvoir être porté à l’ordre du jour.

· Lors du déroulé de la plénière, les animateurs présenteront succinctement le sujet, que ce soit une idée de projet ou une question/ opinion. Le membre ou le groupe de membres à l’origine de la fiche devient rapporteur. Il expose les termes, les motivations à l’aune d’éléments factuels, probants et méthodologiquement structurés.
· Selon, il peut proposer de soumettre un avis, une question ou une proposition au vote du conseil de quartier qui donnera suite à chaque sollicitation, mais est souverain quant à la l’appréciation de l’argumentaire. Consécutivement, il en décidera de l’orientation et tiendra informé l’émetteur.



Fiche idée de projet :

· Chaque membre du conseil ou groupe de membres du conseil de quartier a l’opportunité d’émettre une fiche idée de projet. Les projets sont multiformes, peuvent recouvrir plusieurs champs et dépendent de la teinte que le porteur souhaite lui donner (ex: aménagement urbain, socio-économique, amélioration du cadre de vie, coopération décentralisée, ouverture internationale, environnementale, culturelle, animation de quartier, sportive, philanthropique, etc.)  La fiche est motivée, argumentée, étayée et formule des propositions claires.


Fiche question/opinion :

· Chaque membre du conseil de quartier peut poser une question ou émettre une opinion sur un thème qu’il juge pertinent.



Fiche d’expression :

· Bien qu’il n’en ait ni compétence ni la volonté de l’avoir, le conseil de quartier sera sûrement sollicité pour traiter les doléances des habitants sur des sujets du quotidien ou des incivilités. Le conseil de quartier rappellera dès lors qu’il n’en a pas les attributions, mais renseignera cependant une fiche d’expression éventuellement sous format numérique, avec coordonnées du requérant et ses motifs explicits. Cette dernière sera transmise à l’adjointe de quartier. Si le sujet n’est ni singulier ni partisan et qu’il peut faire l’objet d’une montée en généralité entrant dans le champ d’action du conseil, alors le sujet est porté à l’ordre du jour via une fiche idée de projet ou une fiche question/opinion. Quoiqu’il en soit le conseil de quartier doit répondre à toute sollicitation. Il informe le requérant des suites données. Le conseil est souverain quant à l’orientation qu’il donnera au contenu de la fiche d’expression.
6 / Vacance de poste : 
· Le collectif d’animation veille au suivi des présences des membres du conseil de quartier et intervient, en lien avec le service démocratie participative, auprès des membres en cas d’absences lorsque celles-ci ne sont pas signalées. Au delà de 3 absences consécutives non excusées, le conseiller de quartier est considéré comme démissionnaire.
· Le remplacement de la vacance de poste s’effectue selon les modalités prévues par la Charte ; entrée sur la liste complémentaire par ordre d’inscription en respectant les collèges.
· Les places maintenues vacantes pour les ressortissants hors U.E. et pour les jeunes de 16 à 18 ans font l’objet d’une possibilité d’entrée permanente dans le conseil de quartier. 
7 / Révision du règlement intérieur :
· Comme précisé en introduction, le règlement intérieur est évolutif, il est donc nécessaire de pouvoir le compléter ou intégrer de nouvelles modalités à mesure des avancées du dispositif.
· Le collectif d’animation propose les amendements et soumet la révision du règlement intérieur à l’approbation du conseil de quartier en séance plénière par un vote à la majorité des deux tiers avec un quorum de 50 % + 1 de membres présents.
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